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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-554
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-522)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 21 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°17567,
situé Au vide Grenier Clisson, 2 bis rue de la Pépinière - 44190 GÉTIGNÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°17567, sis Au vide Grenier Clisson, 2 bis rue de la Pépinière - 44190 GÉTIGNÉ,
un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de GÉTIGNÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-555
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-523)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 22 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°21070,
situé Le Gué Joli Route de Pontchâteau - 44530 SAINT-GILDAS-DES-BOIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY consigne n°21070 est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement consigne n°21070, sis Le Gué Joli Route de Pontchâteau - 44530 SAINT-
GILDAS-DES-BOIS, un système de vidéo-protection conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 2/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-GILDAS-DES-BOIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-556
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-524)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 22 juin 2023 par
Monsieur  Benjamin  POLLART,  agissant  en  sa  qualité  de  responsable  travaux  et  maintenance  de  la
société dénommée GROUPE NOCIBÉ, au sein de l’établissement situé Centre Commercial Oceanis 332
route de la Côte d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Benjamin POLLART, agissant en sa qualité de responsable travaux et maintenance
de la société dénommée   GROUPE NOCIBÉ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  Centre
Commercial  Oceanis  332 route de la Côte d’Amour - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-
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protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-557
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-525)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 14 juin 2023 par
le directeur sécurité et prévention des incivilités de l'établissement public dénommé LA POSTE NANTES
BELLEVUE, au sein de l’établissement situé 2 rue Alfred Rebelliau - 44100 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur sécurité et prévention des incivilités de l'établissement public dénommé LA
POSTE NANTES BELLEVUE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2 rue Alfred Rebelliau - 44100
NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 10 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 9 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-558
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-526)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 21 juin 2023 par
Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°18769,
situé Les Landes D723 - 44521 COUFFÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°18769, sis Les Landes D723 - 44521 COUFFÉ, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de COUFFÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-559
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-527)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 26 juin 2023 par
Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°21107,
situé Boulevard de Saint-Nazaire - 44380 PORNICHET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°21107, sis Boulevard de Saint-Nazaire - 44380 PORNICHET, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de PORNICHET sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-560
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-529)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 27 juin 2023 par
Monsieur Ludovic GUILLOT, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.A.R.L. OLDU, au
sein de l’établissement situé 36 Boulevard Pierre Yvernogeau - 44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Ludovic  GUILLOT, agissant  en sa  qualité  de gérant  de la  société dénommée
S.A.R.L. OLDU  est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 36 Boulevard Pierre Yvernogeau - 44300
NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra identifiée n°  4 « entrée perso »   sur le plan et le listing
d’implantation des caméras joints à la demande implantée sur une zone privative non ouverte au public
qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n’est
donc  pas  soumise  à  autorisation  préfectorale  mais  peut  relever  du  régime déclaratif  auprès  de  la
Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-562
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-532)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 27 octobre 2022
par  le  représentant  de la  société dénommée MONDIAL RELAY au  sein  de l’établissement  consigne
n°31424, situé 190 rue des Grands Champs - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°31424, sis 190 rue des Grands Champs - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-563
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-533)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 19 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°20669,
situé La Croix Ronde  - 44650 LEGÉ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°20669,  sis La Croix Ronde  - 44650 LEGÉ, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de LEGÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-564
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-534)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 30 juin 2023 par
le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne n°38519,
situé Boulevard du Petit Versailles Super U et Drive - 44170 NOZAY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°38519, sis Boulevard du Petit Versailles Super U et Drive - 44170 NOZAY, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NOZAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-565
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-535)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  04 juillet 2023
par le représentant  de la société dénommée  MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne
n°20804, situé Tournebride - 44360 SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne n°20804,  sis Tournebride - 44360 SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune de  SAINT-ÉTIENNE-DE-MONTLUC sont  chargés,  chacun en  ce qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-566
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-537)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 28 juin 2023 par
le chef de service sécurité crédit agricole de l'établissement bancaire dénommé  CREDIT AGRICOLE
ATLANTIQUE VENDEE AGENCE ORVAULT PETIT CHANTILLY, au sein de l’établissement situé 22 avenue
Alexandre Goupil - 44700 ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chef de service sécurité crédit agricole de l'établissement bancaire dénommé  CREDIT
AGRICOLE ATLANTIQUE VENDEE  AGENCE ORVAULT PETIT CHANTILLY est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  sis  22 avenue Alexandre Goupil  -  44700 ORVAULT, un  système de  vidéo-protection
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conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 1 caméra visionnant la voie publique ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage
irréversible  de  ces  zones  devront  être  mis  en  œuvre  et  ne  devront  pas  pouvoir  être  modifiés  ni
supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-567
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-539)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 29 juin 2023 par
Monsieur Vincent CHAUVAT, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée S.N.C. VSPM
TABAC PRESSE LOTO PMU La Chabossière, au sein de l’établissement situé 22 boulevard de la Libération
- 44220 COUËRON ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Vincent CHAUVAT, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée
S.N.C.  VSPM  TABAC  PRESSE  LOTO PMU La  Chabossière est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 22 boulevard de la Libération - 44220 COUËRON, un système de vidéo-protection conformément au
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dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 9 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;
- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra identifiée caméra intérieure « réserves » sur le plan et le
listing d’implantation des caméras joints à la demande, implantée sur une zone privative non ouverte
au  public  qui  n’entre  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et n’est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif
auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de COUËRON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-569
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-545)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  06 juillet 2023
par Monsieur Wouter DE BACKER, agissant en sa qualité de directeur général de la société dénommée
S.A.S. ACTION FRANCECARQUEFOU,  au sein de l’établissement situé 19,  rue du Marché Commun -
44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Wouter DE BACKER, agissant en sa qualité de directeur général  de la société
dénommée  S.A.S.  ACTION  FRANCE  CARQUEFOU est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 19, rue du Marché Commun - 44300 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au
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dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 14 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 14 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-570
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-546)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  07 juillet 2023
par Madame Julie LIOPÉ, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée S.A.S. ÉPICE ET
CIETERRANIMO, au sein de l’établissement situé 3655, route de la Baule - 44350 GUÉRANDE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Julie LIOPÉ, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée S.A.S. ÉPICE
ET CIE TERRANIMO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3655, route de la Baule - 44350
GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra identifiée n°  6  sur le plan et le listing d’implantation des
caméras joints à la demande implantée sur une zone privative non ouverte au public qui n’entre pas
dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et n’est donc pas
soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif auprès de la Commission
Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 10
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de GUÉRANDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-597
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-609)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 05 août 2023 par
Monsieur Stéphen LEUPOLD, agissant en sa qualité de responsable sûreté et sécurité régional  de la
société dénommée SONEPAR FRANCE, au sein de l’établissement situé 2,  rue de Bréhandy - 44350
GUÉRANDE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Stéphen  LEUPOLD,  agissant  en  sa  qualité  de  responsable  sûreté  et  sécurité
régional  de  la  société  dénommée  SONEPAR  FRANCE  est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 2, rue de Bréhandy - 44350 GUÉRANDE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
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présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 25
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de GUÉRANDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-596
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-608)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 05 août 2023 par
Monsieur Stéphen LEUPOLD, agissant en sa qualité de responsable sûreté et sécurité régional  de la
société dénommée   SONEPAR FRANCE, au sein de l’établissement situé 5, rue du Marché Commun -
44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Stéphen  LEUPOLD,  agissant  en  sa  qualité  de  responsable  sûreté  et  sécurité
régional  de  la  société  dénommée  SONEPAR  FRANCE est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 5, rue du Marché Commun - 44300 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au
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dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 11 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 11 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra identifiée n°  C11 « sas Livraison »   sur le plan et le listing
d’implantation des caméras joints à la demande, implantée sur une zone privative non ouverte au
public qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure
et n’est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du régime déclaratif auprès de
la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 25
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-573
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-550)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 11 juillet 2023 par
Madame  Florence  CHUPIN,  agissant  en  sa  qualité  d'assistante  direction  générale  de  la  société
dénommée S.A. LARIVIÈRE, au sein de l’établissement situé 19, rue du Bois Briand – BP 93590 - 44335
NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Florence CHUPIN, agissant  en sa  qualité  d'assistante direction générale de la
société dénommée S.A. LARIVIÈRE   est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 19, rue du Bois
Briand – BP 93590 - 44335 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 1/3

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-575
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-568)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  12 juillet 2023
par Madame Alys GRUNBERG, agissant en sa qualité de responsable régional de la société dénommée
FITNESS PARK, au sein de l’établissement situé centre commercial le Sillon – 8, allée des Thébaudières -
44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Alys GRUNBERG, agissant  en sa  qualité de responsable régional  de la société
dénommée FITNESS PARK est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis centre commercial le Sillon –
8, allée des Thébaudières - 44800 SAINT-HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au
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dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention d'actes terroristes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 17
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-576
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-575)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  13 juillet 2023
par le représentant  de la société dénommée  MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne
n°42566, situé Boulevard des Prises - 44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  consigne  n°42566,  sis  Boulevard  des  Prises  -  44270  MACHECOUL-SAINT-MÊME, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  MACHECOUL-SAINT-MÊME  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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- un recours gracieux, adressé à :
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-577
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-576)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  13 juillet 2023
par Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CIC Orvault Petit Chantilly, au sein de
l’établissement situé 28 avenue Alexandre Goupil - 44700 ORVAULT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé  CIC Orvault Petit Chantilly est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les conditions  fixées au présent arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis  28 avenue Alexandre Goupil  -  44700 ORVAULT, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-578
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-577)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 20 juin 2023 par
Madame Françoise HAVARD, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée  LE PEREZIEN,
au sein de l’établissement situé 15 place de l’Église - 44320 SAINT-PÈRE-EN-RETZ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Françoise HAVARD, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée  LE
PEREZIEN  est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 15 place de l’Église - 44320 SAINT-PÈRE-EN-
RETZ, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 3 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 3 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 23
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-PÈRE-EN-RETZ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-579
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-578)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  18 juillet 2023
par Monsieur Génaël JAMIN, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée S.N.C. PLAISIR
SAINT NAZAIRE INVEST HOTELS première classe Saint Nazaire Trignac, au sein de l’établissement situé
12 rue des Aigrettes - 44570 TRIGNAC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Génaël JAMIN, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée S.N.C.
PLAISIR SAINT NAZAIRE INVEST HOTELS première classe Saint Nazaire Trignac est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein
de  l’établissement  sis  12  rue  des  Aigrettes  -  44570  TRIGNAC, un  système  de  vidéo-protection
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conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra intérieure  ;
- 6 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de TRIGNAC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
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mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-590
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-592)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  31 juillet 2023
par le représentant  de la société dénommée MONDIAL RELAY, au sein de l’établissement Consigne
N°21534 situé 1, rue du Croissant - 44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée  MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement  Consigne  N°21534 sis  1,  rue  du  Croissant  -  44300  NANTES, un  système  de  vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-582
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-581)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  20 juillet 2023
par Madame Manon PERRAY, agissant en sa qualité de directrice générale des services de la mairie de
SAINT LUMINE DE COUTAIS, située 10 rue de Verdun - 44310 SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Manon PERRAY, agissant en sa qualité de directrice générale des services de la
mairie de SAINT LUMINE DE COUTAIS est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 10 rue de Verdun -
44310 SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.
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Lieu d’implantation des caméras Nombre de caméras

Secteur de l’Herbauges 1 caméra multicapteur (4 objectifs)
3 caméras fixes 

Secteur place de l’Église (place Notre dame 
du Châtelier)

1 caméra multicapteur (4 objectifs)

Rond-point rue du moulin – rue du général de
Gaulle

2 caméras fixes

Carrefour du Clos Lucas 2 caméras fixes 

Rond point rue de la Violette- Rue du Tilleul 2 caméras fixes 

Mairie 3 caméras fixes

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de filmer  l’intérieur  des  immeubles  d’habitation  ni,  de façon spécifique,  leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  SAINT-LUMINE-DE-COUTAIS  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-583
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-582)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  18 juillet 2023
par Monsieur Florent COUTANT, agissant en sa qualité de maire de la commune de PIERRIC, au sein de
l’établissement situé 1 Place de la mairie - 44290 PIERRIC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Florent COUTANT, agissant en sa qualité de maire de la commune de PIERRIC est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les conditions  fixées au présent arrêté,  à
mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1 Place de la mairie - 44290 PIERRIC, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. 

Lieu d’implantation des caméras Nombre de caméras

Rue de Guéméné Penfao 1 caméra fixe

Terrain multi sports 1 caméra fixe

Parking 1 caméra fixe

Parking PAV 1 caméra fixe

Parking Mairie 1 caméra fixe

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de filmer  l’intérieur  des  immeubles  d’habitation  ni,  de façon spécifique,  leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage
irréversible  de  ces  zones  devront  être  mis  en  œuvre  et  ne  devront  pas  pouvoir  être  modifiés  ni
supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de PIERRIC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-584
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-583)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  21 juillet 2023
par Madame Nelly SORIN, agissant en sa qualité de maire de la commune de VIEILLEVIGNE, au sein de
l’établissement situé 1 Place de la mairie - 44116 VIEILLEVIGNE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Madame  Nelly  SORIN,  agissant  en  sa  qualité  de  maire  de  la  mairie  dénommée
VIEILLEVIGNE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  1  Place  de  la  mairie  -  44116
VIEILLEVIGNE, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 12 caméras. 

Lieu d’implantation des caméras Nombre de caméras

Gymnase avenue de l’Atlantique 1 caméra fixe

Rue du Château d’eau - entrée de la ville 1 caméra fixe

Rue du Château d’eau D70 1 caméra fixe

Avenue de l’Atlantique D753 - Entrée de la 
ville

1 caméra fixe

Rue du Quarteron – Foyer des Jeunes 2 caméras fixes

Mairie 6 caméras fixes

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de filmer  l’intérieur  des  immeubles  d’habitation  ni,  de façon spécifique,  leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage
irréversible  de  ces  zones  devront  être  mis  en  œuvre  et  ne  devront  pas  pouvoir  être  modifiés  ni
supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- protection des bâtiments publics ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
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que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VIEILLEVIGNE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-585
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-584)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  12 juillet 2023
par  Monsieur  Hervé  MARTIENNE,  agissant  en  sa  qualité  de  directeur  de  la  société  dénommée
S.A.S. BONNE GARDE Intermarché, au sein de l’établissement situé 5 bis rue du Lieutenant Auge - 44230
SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Hervé MARTIENNE, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
S.A.S.  BONNE GARDE Intermarché est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté,  à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis  5 bis  rue du
Lieutenant Auge - 44230 SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément
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au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 54 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 53 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras  (notamment celles identifiées n° 42, 43, 45, 46, et 47
« points de visions privatifs » sur le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande)
implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application
de  l’article  L.252-1  du  code de  la  sécurité  intérieure  et  ne  sont  donc  pas  soumises  à  autorisation
préfectorale  mais  peuvent  relever  du  régime  déclaratif  auprès  de  la  Commission  Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 21
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
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enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  SAINT-SÉBASTIEN-SUR-LOIRE  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-502
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-425)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 16 mai 2023 par
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant en sa qualité de directeur des services généraux de l'établissement
dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE, au sein de l’établissement situé 6
rue Anne de Bretagne-Immeuble Viséo - 44120 VERTOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Monsieur  Jérôme VIAUD, agissant  en sa  qualité  de directeur  des  services  généraux de
l'établissement dénommé SERVICE DE SANTÉ AU TRAVAIL DE LA RÉGION NANTAISE   est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
œuvre, au sein de l’établissement sis  6 rue Anne de Bretagne-Immeuble Viséo - 44120 VERTOU, un
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système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VERTOU sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-508
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-449)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 25 mai 2023 par
Monsieur  Benjamin  POLLART,  agissant  en  sa  qualité  de  responsable  maintenance  et  travaux  de  la
société dénommée GROUPE NOCIBÉ, au sein de l’établissement situé Centre commercial - Pole Sud -
Route de Clisson - 44115 BASSE-GOULAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Benjamin POLLART, agissant en sa qualité de responsable maintenance et travaux
de la société dénommée GROUPE NOCIBÉ est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  Centre
commercial - Pole Sud - Route de Clisson - 44115 BASSE-GOULAINE, un système de vidéo-protection
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conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de BASSE-GOULAINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-589
portant autorisation d’un système de vidéo-protection 

(dossier n°2023-591)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le  31 juillet 2023
par le représentant  de la société dénommée  MONDIAL RELAY au sein de l’établissement consigne
n°21535, situé 204, route de Saint-Joseph - 44300 NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le représentant de la société dénommée MONDIAL RELAY est autorisé, pour une durée de
cinq ans renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de
l’établissement consigne n°21535, sis 204, route de Saint-Joseph - 44300 NANTES, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05/10/28 inclus.
Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme
de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-455
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2008-988)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-276 du 26 septembre 2018 pour le compte de l'établissement
bancaire dénommé CREDIT MUTUEL LA CHABOSSIERE situé sis 65 Boulevard de la Libération - 44200
COUËRON ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d’un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 26 mai 2023 par le chargé de sécurité de l’établissement bancaire
dénommé CREDIT MUTUEL LA CHABOSSIERE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Le  chargé  de  sécurité de  l'établissement  bancaire  dénommé  CREDIT  MUTUEL  LA
CHABOSSIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 65 Boulevard de la Libération - 44200
COUËRON, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au  05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de COUËRON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-456
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2008-1162)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-134  du  19  juin  2018  pour  le  compte  de  l'établissement
bancaire dénommé  CRÉDIT MUTUEL situé sis 5, place de l’Église - 44340 BOUGUENAIS ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 11 août 2023 par le chargé de sécurité de l'établissement bancaire
dénommé CRÉDIT MUTUEL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le chargé de sécurité de l'établissement bancaire dénommé CRÉDIT MUTUEL  est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
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œuvre, au sein de l’établissement sis 5, place de l’Église - 44340 BOUGUENAIS, un système de vidéo-
protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au  05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de BOUGUENAIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-457
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2008-1359)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-278 du 26 septembre 2018 pour le compte de l'établissement
bancaire dénommé  CREDIT MUTUELLA BOUVARDIERE situé sis 45 Avenue des Thébaudières - 44800
SAINT-HERBLAIN ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 26 mai 2023 par le chargé de sécurité de l'établissement bancaire
dénommé CREDIT MUTUELLA BOUVARDIERE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Le  chargé  de  sécurité de  l'établissement  bancaire  dénommé  CREDIT  MUTUEL  LA
BOUVARDIERE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 45 Avenue des Thébaudières - 44800
SAINT-HERBLAIN, un  système de  vidéo-protection  conformément au  dossier  présenté,  annexé à  la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 6 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-458
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2011-047)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation d’installer un système de vidéo-protection pour le compte
de la  société dénommée GONCOUINTABAC PRESSE LE CYRANO située sis 1, place Victor Richard -
44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 29 juin 2023 par Madame Magali GONDOUIN, agissant en sa qualité
de gérante de la société dénommée GONCOUIN TABAC PRESSE LE CYRANO ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Magali GONDOUIN, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
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GONCOUIN TABAC PRESSE LE CYRANO est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, place Victor
Richard - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-459
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2012-371)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-323 du 18 novembre 2019 pour le compte de l'établissement
bancaire dénommé CAISSE D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE situé sis 36, rue de l’Hôtel de Ville -
44310 SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 26 juillet  2023 par  le  responsable du département sécurité de
l'établissement bancaire dénommé CAISSE D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le responsable du département sécurité de l'établissement bancaire dénommé CAISSE
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D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 36, rue de l’Hôtel
de Ville - 44310 SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU, un système de vidéo-protection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-323 du 18 novembre 2019 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable jusqu’au 17 novembre 2024 inclus. Le système concerné devra faire
l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative  préalable  au  terme  de  ce  délai  et  une  nouvelle
demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois avant la date d’échéance de
ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-460
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2012-374)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-279 du 26 septembre 2018 pour le compte de l'établissement
bancaire dénommé CREDIT MUTUELCHATEAUBRIANT TERRASSES situé au sein de l’établissement sis 7
Esplanade des Terrasses - 44110 CHÂTEAUBRIANT ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 26 mai 2023 par le chargé de sécurité de l'établissement bancaire
dénommé CREDIT MUTUELCHATEAUBRIANT TERRASSES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Le  chargé  de  sécurité de  l'établissement  bancaire  dénommé  CREDIT  MUTUEL
CHATEAUBRIANT  TERRASSES est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 7 Esplanade des
Terrasses - 44110 CHÂTEAUBRIANT, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au  05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de CHÂTEAUBRIANT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-462
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-033)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/13/0036 du 25 février 2013 portant autorisation d'un système de vidéo-
protection pour le compte de la société dénommée E.U.R.L. BOTHOREL PHARMACIE BOTHOREL situé
sis 74, rue Louis Gaudin - 44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement  précité,  transmise  le  24  avril  2023 par  Madame Martine  BOTHOREL,  agissant  en  sa
qualité de pharmacien titulaire de la société dénommée E.U.R.L.BOTHOREL PHARMACIE BOTHOREL ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Martine BOTHOREL, agissant en sa qualité de pharmacien titulaire de la société
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dénommée E.U.R.L.  BOTHOREL PHARMACIE BOTHOREL est  autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis  74,  rue  Louis  Gaudin  -  44980  SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-463
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-414)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation d’installer un système de vidéo-protection pour le compte
de la société dénommée S.A.S.U. CEDIF SASU C’est deux euros située sis 2 rue Guépin - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 02 juin 2023 par Madame Sophie GUIONNET, agissant en sa qualité
de directrice générale de la société dénommée S.A.S.U CEDIF SASU C’est deux euros ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Madame Sophie GUIONNET, agissant en sa qualité de directrice générale de la société
dénommée  S.A.S.U.  CEDIF  SASU  C’est  deux  euros est  autorisée,  pour une  durée  de  cinq  ans
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renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement
sis 2 rue Guépin - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-464
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-629)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/BPS/14/022 du 15 janvier 2014 pour le compte de l'établissement bancaire
dénommé CAISSE  D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE situé  sis  8,  rue  du Général  Buat  -  44000
NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement  précité,  transmise  le  30  juin  2023  par  le  responsable  du  département  sécurité de
l'établissement bancaire dénommé CAISSE D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le responsable du département sécurité de l'établissement bancaire dénommé CAISSE
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D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 8, rue du Général
Buat - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
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- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).



CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-465
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2013-680)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-270 du 25 octobre 2019 portant autorisation d'un système de
vidéo-protection pour le compte de l'établissement bancaire dénommé CAISSE D’ÉPARGNE BRETAGNE
PAYS DE LOIRE situé sis 2, rue de Mauves - 44470 THOUARÉ-SUR-LOIRE ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 26 juillet 2023 par  Le responsable du département sécurité de
l'établissement bancaire dénommé CAISSE D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le responsable du département sécurité de l'établissement bancaire dénommé  CAISSE
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D’ÉPARGNE BRETAGNE PAYS DE LOIRE est autorisé jusqu’au 24 octobre 2024, dans les conditions fixées
au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2, rue de Mauves - 44470 THOUARÉ-
SUR-LOIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- protection incendie/accidents ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2024 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de THOUARÉ-SUR-LOIRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-466
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2014-335)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-465  du 14  décembre 2018  pour  le  compte de la  société
dénommée LA POSTE situé au sein de l’établissement sis 3, avenue des Morges - 44120 VERTOU ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 28 juin 2023 par Le directeur territorial sécurité et prévention des
incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU la demande d’autorisation d’installer un système de vidéo-protection, transmise le 28 juin 2023 par
Le directeur territorial sécurité et prévention des incivilités de la société dénommée LA POSTE, au sein
de l’établissement situé 3, avenue des Morges - 44120 VERTOU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;
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A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur territorial sécurité et prévention des incivilités de la société dénommée LA
POSTE   est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 3, avenue des Morges - 44120 VERTOU, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 12 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 10 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 -  Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
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enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/18-465 du 14 décembre 2018 précité est abrogé.

Article 11 -La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12  -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VERTOU sont chargés, chacun en ce qui  le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-467
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2014-362)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/21-509  du  19  octobre  2021  pour  le  compte  de  la  société
dénommée S.A.S NPEV DISTRIBUTION HYPERMARCHÉ CARREFOUR NANTES BEAULIEU située sis 9, rue
Gaëtan Rondeau - 44272 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 08 août 2023 par Monsieur Pierre-Emmanuel VASSEUR, agissant en
sa  qualité  de  directeur de  la  société  dénommée  S.A.S  NPEV  DISTRIBUTION  HYPERMARCHÉ
CARREFOUR NANTES BEAULIEU ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  
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Article  1  er   –  Monsieur  Pierre-Emmanuel  VASSEUR,  agissant  en sa  qualité  de  directeur  de la  société
dénommée S.A.S. NPEV DISTRIBUTION HYPERMARCHÉ CARREFOUR NANTES BEAULIEU est autorisé
jusqu’au 18 octobre 2026 inclus dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein
de  l’établissement  sis  9,  rue  Gaëtan  Rondeau  -  44272  NANTES, un  système  de  vidéo-protection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 76 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 67 caméras intérieures  ;
- 9 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d’actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-509 du 19 octobre 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 18 octobre
2026  inclus.  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-469
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2015-643)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/21-099  du  26  mars  2021  pour  le  compte  de  la  société
dénommée LA POSTE situé sis 1, rue du Traité de Lisbonne - 44210 PORNIC ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 14 juin 2023 par le directeur territorial sécurité et prévention des
incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur territorial sécurité et prévention des incivilités de la société dénommée LA
POSTE est autorisé jusqu’au 25 mars 2026 inclus dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre
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en œuvre, au sein de l’établissement sis 1, rue du Traité de Lisbonne - 44210 PORNIC, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

-  5 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de
façon spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones
devront être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non
habilitée à le faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-099 du 26 mars 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 25 mars 2026
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de PORNIC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-470
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2015-662)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/17-124 du 11 avril 2017 pour le compte de la société dénommée
S.N.C. LE GUELLEC L’ORVALTAIS située sis 2, rue du Printemps - 44700 ORVAULT ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 06 juin 2023 par  Monsieur Anthony LE GUELLEC, agissant en sa
qualité de gérante de la société dénommée S.N.C.LE GUELLEC L’ORVALTAIS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Anthony LE GUELLEC, agissant en sa qualité de gérante de la société dénommée
S.N.C.  LE  GUELLEC  L’ORVALTAIS est  autorisé,  pour une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
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conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre,  au  sein  de  l’établissement  sis  2,  rue  du
Printemps  -  44700  ORVAULT, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ORVAULT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-471
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2015-827)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral portant autorisation d’installer un système de vidéo-protection pour le compte
de la  société dénommée S.A.S.  SODIPORE.LECLERC situé sis avenue du Traité d’Amsterdam - 44210
PORNIC ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 09 août 2023 par Monsieur Jean-Christophe POTTIER, agissant en sa
qualité de directeur financier de la société dénommée S.A.S. SODIPORE.LECLERC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Jean-Christophe POTTIER,  agissant  en sa  qualité  de directeur  financier  de la
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société dénommée S.A.S.  SODIPOR E.LECLERC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis avenue du
Traité  d’Amsterdam  -  44210  PORNIC, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 75 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 63 caméras intérieures  ;
- 12 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
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enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de PORNIC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-472
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-063)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-269  du  02  juillet  2018  pour  le  compte  de  la  société
dénommée S.A.S. BREVIDISE LECLERC située sis parc d’activités de la Guerche - 44150 SAINT-BRÉVIN-
LES-PINS ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 29 juin 2023 par Monsieur Gilles BROUARD, agissant en sa qualité
de directeur financier de la société dénommée S.A.S.BREVIDISE LECLERC ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Gilles  BROUARD,  agissant  en  sa  qualité  de  directeur  financier  de  la  société
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dénommée S.A.S. BREVIDIS E.LECLERC est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis parc d’activités de
la Guerche - 44150 SAINT-BRÉVIN-LES-PINS, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 59 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 43 caméras intérieures  ;
- 16 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
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enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-BRÉVIN-LES-PINS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.
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La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-473
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2016-352)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-312 du 21 juin 2021 pour le compte de la société dénommée
LA POSTE Agence Bretagne – carré pro courrier situé sis 4, rue Édouard Herriot - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 08 juin 2023 par Le directeur territorial sécurité et prévention des
incivilités de la société dénommée LA POSTE Agence Bretagne – carré pro courrier ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur territorial sécurité et prévention des incivilités de la société dénommée  LA
POSTE  Agence  Bretagne  –  carré  pro  courrier est  autorisé  jusqu’au  20  juin  2026  inclus,  dans  les
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conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 4, rue Édouard
Herriot - 44000 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-312 du 21 juin 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 20 juin 2026
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-474
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2017-277)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/17-415 du 08 novembre  2017  pour  le  compte  de la  société
dénommée S.A.S.U. SQN-SPEED QUEEN située sis 6 rue des Herses - 44200 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 01 mai 2023 par Monsieur Olivier HYPOLITE, agissant en sa qualité
de gérant de la société dénommée S.A.S.U.SQN-SPEED QUEEN  ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur  Olivier  HYPOLITE,  agissant  en sa  qualité  de gérant  de la  société dénommée
S.A.S.U. SQN-SPEED QUEEN est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
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fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 6 rue des Herses - 44200
NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-475
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2017-552)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/17-505  du 18  décembre  2017  pour  le  compte  de  la  société
dénommée S.A.S. H NANTES située sis 20, passage Pommeraye - 44000 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 26 juin 2023 par Monsieur Sébastien MESLIN, agissant en sa qualité
de président directeur général de la société dénommée S.A.S.H NANTES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Sébastien MESLIN, agissant en sa qualité de président directeur général de la
société dénommée S.A.S. H NANTES est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
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conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en œuvre,  au  sein  de l’établissement  sis  20,  passage
Pommeraye -  44000 NANTES, un  système de  vidéo-protection  conformément au dossier  présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 16 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 16 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras notamment celles identifiées « coffre fort » et « postes
de travail » implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ
d’application de l’article L.252-1 du code de la  sécurité  intérieure et  ne sont  donc pas  soumises à
autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale
Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-477
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-364)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-321  du  03  octobre  2018  pour  le  compte  de  la  société
dénommée LAVANCE EXPLOITATION SUPERJET situé sis  route de la  Plaine -  44730 SAINT-MICHEL-
CHEF-CHEF ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 26 juillet 2023 par Monsieur Guillaume ROUX, agissant en sa qualité
de directeur de la société dénommée LAVANCE EXPLOITATION SUPERJET ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Guillaume ROUX, agissant en sa qualité de directeur de la société dénommée
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LAVANCE EXPLOITATION SUPERJET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis route de la Plaine -
44730 SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 1 caméra. Ce système se décompose comme suit :

- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit
pas  permettre  de  visionner  la  voie  publique  et  est  strictement  limité  aux  abords  immédiats  de
l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

-  ; de Télémaintenance

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de  la  commune  de  SAINT-MICHEL-CHEF-CHEF  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-481
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-479)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-003  du  14  janvier  2019  pour  le  compte  de  la  société
dénommée CASTORAMA FRANCE située sis 2, boulevard de la Beaujoire - 44331 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 17 mai 2023 par Madame Émilie TALBOT, agissant en sa qualité de
directrice de la société dénommée CASTORAMA FRANCE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   – Madame Émilie  TALBOT,  agissant  en  sa  qualité  de  directrice de la  société dénommée
CASTORAMA FRANCE  est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les conditions
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fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 2, boulevard de la Beaujoire -
44331  NANTES, un  système  de  vidéo-protection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la
demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 58 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 55 caméras intérieures  ;
- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras notamment celles identifiées N°  27 « salle dépouille »,
28 « accès bureaux étage », 29 « bureaux étage », 35 « cours logistique », 39 et 40 « Logistique ZRM », 41
« bureaux  logistique »,  42  « Réception logistique »,  43  « IS  Logistique »,  50  « Cour  logistique »,  51
« Réserve »  sur le plan et le listing d’implantation des caméras joints à la demande) implantées sur une
zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1
du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent
relever du régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- secours à personne - défense contre l'incendie préventions risques naturels ou technologiques ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d’actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 20
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.
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Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-003 du 14 janvier 2019 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-482
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-487)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-297  du  28  septembre  2018  pour  le  compte  de  la
établissement public dénommée CPAM LOIRE-ATLANTIQUE située au sein de l’établissement sis 9 rue
Gaetan Rondeau - 44200 NANTES ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 19 mai 2023 par Monsieur Pierre ROUSSEAU, agissant en sa qualité
de directeur général de la établissement public dénommée CPAM LOIRE-ATLANTIQUE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Pierre ROUSSEAU, agissant en sa qualité de directeur général de la établissement
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public dénommée  CPAM LOIRE-ATLANTIQUE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 9 rue
Gaetan Rondeau - 44200 NANTES, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 24 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 13 caméras intérieures  ;
- 11 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras notamment celles identifiées N° C1 « parking aérien
central », C2 « parking aérien portail », C3 « dalle piétonne plot D », C 4 « dalle piétonne plot E », C5 « 
Cour anglaise », C6 « portail cour anglaise », C7 « parking Sebilleau », C8 « parking sous-sol Sebilleau »,
C  10  « zone  pompiers »,  C12  « entrée  personnel »,  C13  « Quai  de  livraison  cuisine  intérieur »,  C15
« parking RDC Rondeau » et C16 « parking sous-sol Rondeau » sur le plan et le listing d’implantation des
caméras joints à la demande, implantées sur une zone privative non ouverte au public qui n’entrent pas
dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas
soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime déclaratif auprès de la Commission
Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- prévention d'actes terroristes ;
- prévention du trafic de stupéfiants ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.
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Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23

Tél : 02 40 41 20 20
Mél : p  refecture  @  loire-atlantique.gouv.fr   
6 quai Ceineray - BP 33515 - 44035 NANTES Cedex 1 3/3

Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e 
mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).

mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
mailto:prefecture@loire-atlantique.gouv.fr


CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-483
portant renouvellement d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2018-498)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/18-298  du  28  septembre  2018  pour  le  compte  de  la
établissement public  dénommée CPAM LOIRE-ATLANTIQUE située sis  28 Avenue Suzanne Lenglen -
44600 SAINT-NAZAIRE ;

VU  la  demande  de  renouvellement  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 19 mai 2023 par Monsieur Pierre ROUSSEAU, agissant en sa qualité
de directeur général de la établissement public dénommée CPAM LOIRE-ATLANTIQUE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Pierre ROUSSEAU, agissant en sa qualité de directeur général de la établissement
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public dénommée CPAM LOIRE-ATLANTIQUE  est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 28 Avenue
Suzanne Lenglen - 44600 SAINT-NAZAIRE, un système de vidéo-protection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 5 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas la caméra identifiée n°101 « Entrée personnel » implantée sur une
zone privative non ouverte au public qui n’entre pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du
code de la sécurité intérieure et n’est donc pas soumise à autorisation préfectorale mais peut relever du
régime déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-NAZAIRE sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-486
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-430)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU  l’arrêté  préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/21-122  du  26  mars  2021  pour  le  compte  de  la  société
dénommée PULL AND BEAR située sis boulevard Salvador Allende - 44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 11 août 2023 par Madame Virginie REISS, agissant en sa qualité de
directrice générale de la société dénommée PULL AND BEAR ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Madame  Virginie  REISS,  agissant  en  sa  qualité  de  directrice  générale  de  la  société
dénommée  PULL AND BEAR est autorisée jusqu’au 25 mars 2026, dans les conditions fixées au présent
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arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis boulevard Salvador Allende - 44800 SAINT-
HERBLAIN, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 8 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 8 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 15
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-122 du 26 mars 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 25 mars 2026
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-487
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-546)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-506 du 06 décembre 2019 pour le compte de la  société
dénommée  LA POSTE située sis 12 rue de l’Hôtel de Ville - 44800 SAINT-HERBLAIN ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 16 mai 2023 Le directeur de la sûreté et prévention des incivilités
de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   –  Le directeur de la sûreté et prévention des incivilités de la société dénommée LA POSTE est
autorisé,  pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les conditions  fixées au présent arrêté,  à
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mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 12 rue de l’Hôtel de Ville - 44800 SAINT-HERBLAIN, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 7 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 6 caméras intérieures  ;
- 1 caméra extérieure ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-506 du 06 décembre 2019 précité est abrogé.

La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-
Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre 2028 inclus. Le
système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme de
ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre mois
avant la date d’échéance de ce délai.

Article 11 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de SAINT-HERBLAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-488
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2019-559)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté  préfectoral  CAB/PPS/VIDEO/19-519 du 06 décembre 2019  pour  le  compte  de  la  société
dénommée LA POSTE située sis 71, route de Vannes - 44100 NANTES ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 27 mars 2023 par le directeur territorial de la sûreté et prévention
des incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur territorial de la sûreté et prévention des incivilités de la société dénommée  LA
POSTE   est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
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arrêté,  à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis  71,  route de Vannes - 44100 NANTES, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 9 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 7 caméras intérieures  ;
- 2 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.
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L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/PPS/VIDEO/19-519 du 06 décembre 2019 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 05 octobre
2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum
quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de NANTES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-490
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2021-221)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-299 du 31 mai 2021 pour le compte de la société dénommée
LA POSTE située sis 372, rue Lavoisier - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 14 juin 2023 par Le directeur territorial sécurité et prévention des
incivilités de la société dénommée LA POSTE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Le directeur territorial sécurité et prévention des incivilités de la société dénommée  LA
POSTE   est autorisé, jusqu’au 30 mai 2026, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en
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œuvre, au sein de l’établissement sis 372, rue Lavoisier - 44150 ANCENIS-SAINT-GÉRÉON, un système de
vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 4 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 4 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-299 du 31 mai 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 30 mai 2026
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de ANCENIS-SAINT-GÉRÉON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-491
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2021-360)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-328 du 31 mai 2021 pour le compte de la société dénommée
SNSC  PEIGNET  TABAC  PRESSE situé  au  sein  de  l’établissement  sis  3  rue  César  Franck  -  44110
CHÂTEAUBRIANT ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité, transmise le 15 mai 2023 par Monsieur Alain PEIGNET, agissant en sa qualité de
gérant  de la société dénommée SNSC PEIGNET TABAC PRESSE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Alain PEIGNET, agissant en sa qualité de gérant de la société dénommée  SNSC
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PEIGNET TABAC PRESSE est autorisé jusqu’au 30 mai 2026, dans les conditions fixées au présent arrêté,
à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis  3 rue César  Franck - 44110 CHÂTEAUBRIANT, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 2 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.
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Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/21-328 du 31 mai 2021 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 30 mai 2026
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de CHÂTEAUBRIANT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-492
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2022-225)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral  CAB/SPAS/VIDEO/2023-052 du 06 février  2023 pour le compte de la  société
dénommée HOTELIERE CHATEAU BOUGON Océania situé au sein de l’établissement sis 1 rue Pierre
Latécoère - 44390 BOUGUENAIS ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 11  mars 2022 par  Monsieur  Gurvan BRANELLEC, agissant  en sa
qualité de directeur général délégué de la société dénommée HOTELIERE CHATEAU BOUGON Océania ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article 1  er   – Monsieur Gurvan BRANELLEC, agissant en sa qualité de directeur général  délégué de la
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société dénommée  HOTELIERE CHATEAU BOUGON Océania est autorisé, jusqu’au 5 février 2028, dans
les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre, au sein de l’établissement sis 1 rue Pierre
Latécoère - 44390 BOUGUENAIS, un système de vidéo-protection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande.

Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 5 caméras. Ce système se décompose comme suit :

- 2 caméras intérieures  ;
- 3 caméras extérieures ;

Cette autorisation ne concerne pas les caméras implantées sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises à l'extérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras extérieures ne doit pas permettre
de visionner la voie publique et est strictement limité aux abords immédiats de l'établissement.

Il n’est pas possible de filmer la voie publique ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni, de façon
spécifique, leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront
être mis en œuvre et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le
faire.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;
- lutte contre la démarque inconnue ;
- prévention d'actes terroristes ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 7 -  Le responsable  de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
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enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code du travail,  code civil,  code  pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2023-052 du 06 février 2023 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au  jusqu’au 5
février 2028 inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture
minimum quatre mois avant la date d’échéance de ce délai.

Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de BOUGUENAIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. Ce 
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CABINET

Service des polices administratives
et de sécurité

Arrêté CAB/SPAS/VIDÉO/2023-493
portant modification d’un système de vidéo-protection autorisé

(dossier n°2022-298)

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-8 et L.613-
13, ainsi que les articles R.251-7 à R.253-4 ;

VU le code pénal, notamment son article R.226-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection et de ses annexes techniques ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2023 donnant délégation de signature à Mme Marie ARGOUARC’H,
sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté préfectoral  du 22 septembre 2023 donnant  délégation de signature à M.  Marc ANDRÉ,
directeur adjoint de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-298 du 21 juin 2022 pour le compte de la commune de
VILLENEUVE-EN-RETZ ;

VU  la  demande  de  modification  d'un  système  de  vidéo-protection  autorisé  situé  au  sein  de
l’établissement précité,  transmise le 21 avril  2023 par  Monsieur Jean-Bernard FERRER, agissant en sa
qualité de maire de la commune de VILLENEUVE-EN-RETZ ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection le 29 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ;

SUR la proposition de la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet
de la Loire-Atlantique ;

A   R R ÊT E  

Article  1  er   –  Monsieur  Jean-Bernard  FERRER,  agissant  en  sa  qualité  de  maire  de  la  commune  de
VILLENEUVE-EN-RETZ est autorisé jusqu’au 20 juin 2027, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre, un système de vidéo-protection conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande.
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Conformément au dossier présenté, la demande porte sur l’installation d’un système comportant un
total de 26 caméras.

Lieu d’implantation des caméras secteur 1 « Bourgneuf en Retz » Nombre de caméras

Centre bourg direction Sainte Pazanne 1

Centre bourg direction route de Machecoul 1

Centre bourg rue du Pont Edelin 1

Rond-point Bouin direction Pornic 1

Rond-point Bouin direction centre bourg Bourgneuf 1

Rond-point Bouin direction Machecoul 1

Rond-point Bouin direction Bouin 1

Centre bourg Parking Marché des Halles 1 existante

Centre bourg Parking halle et eglise 1 existante

Salle Omnisport 5 existantes

Lieu d’implantation des caméras secteur 2 « Saint Cyr en Retz » Nombre de caméras

Rond-point direction Sainte Pazanne 1

Rond-point direction Bourgneuf 1

Rond-point direction Machecoul 1

Rue Sainte Catherine 1

Commerce Bar Tabac 1

Lieu d’implantation des caméras secteur 3 « Fresnay en Retz » Nombre de caméras

Parking Salle des Sports 2

Lieu d’implantation des caméras secteur 4 « Port du Collet » Nombre de caméras

Direction Les Moutiers 1

Direction Bourgneuf 1

Route de Bouin Direction Bouin 1

Route de Bouin Direction Bourgneuf 1

Cale de mise à l’eau 1

Cette autorisation ne concerne pas  les caméras  implantées  sur  une zone privative non ouverte au
public  qui  n’entrent  pas  dans  le  champ  d’application  de  l’article  L.252-1  du  code  de  la  sécurité
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale mais peuvent relever du régime
déclaratif auprès de la Commission Nationale Informatiques et Libertés (C.N.I.L.).

Article 2 - Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement
des images prises à l’intérieur de l’établissement, le champ de vision des caméras est strictement limité
à l’intérieur de l'établissement.

Il  n’est  pas  possible  de filmer  l’intérieur  des  immeubles  d’habitation  ni,  de façon spécifique,  leurs
entrées. Le cas échéant, des procédés de marquage irréversible de ces zones devront être mis en œuvre
et ne devront pouvoir être modifiés ni supprimés par une personne non habilitée à le faire.

Ce système permettant le visionnage et/ou la transmission, l'enregistrement et le traitement des images
prises sur la voie publique, il  n’est pas possible de visualiser les images de l'intérieur des immeubles
d'habitation, ni de façon spécifique, celles de leurs entrées. Le cas échéant, des procédés de masquage
irréversible  de  ces  zones  devront  être  mis  en  œuvre  et  ne  devront  pas  pouvoir  être  modifiés  ni
supprimés par une personne non habilitée à le faire.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

- sécurité des personnes ;
- prévention des atteintes aux biens ;

Article 3 - Le système ne doit pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et il doit être conforme
aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 4 - Le public doit être informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage
adapté à la configuration des lieux, de l’existence du système de vidéo-protection et des coordonnées
de la personne responsable du système auprès de laquelle s’exerce le droit d’accès aux images. Le droit
d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article L.253-5 du code de la
sécurité intérieure.

Article  5 -  Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d’une
information judiciaire, les enregistrements seront conservés puis détruits dans un délai maximum de 30
jours.

L’accès  aux  images  et  enregistrements  du  système  de  vidéo-protection  est  ouvert  aux  agents
individuellement désignés et dûment habilités des services de police et de gendarmerie nationale ainsi
que des douanes dans le cadre de leurs missions de police administrative en application de l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 - Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés,
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  7 -  Le  responsable  de la  mise  en œuvre du système devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront stipulées
par écrit à toutes les personnes concernées.

L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit  à  toute personne n'y  ayant  pas  une fonction précise ou qui  n'aura pas  été  préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d’activité  dans  les  lieux  protégés  -
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra être retirée
en  cas  de  manquement  aux  dispositions  du  code  de  la  sécurité  intérieure  susvisé,  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure susvisé. Elle est délivrée sans
préjudice  d'autres  procédures  éventuellement  applicables  (code  du  travail,  code  civil,  code pénal,
notamment). 

La commission départementale de vidéo-protection peut effectuer des contrôles pour s’assurer de la
conformité du système ou de son fonctionnement à son autorisation.

Article 10 - L’arrêté préfectoral CAB/SPAS/VIDEO/2022-298 du 21 juin 2022 précité est abrogé.

Article 11 - La présente autorisation, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Loire-Atlantique, est valable cinq ans à compter de la date de l’arrêté, soit jusqu’au 20 juin 2027
inclus. Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme de ce délai et une nouvelle demande devra donc être présentée à la Préfecture minimum quatre
mois avant la date d’échéance de ce délai.
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Article 12 -  La sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la
Loire-Atlantique, le général commandant le groupement de la région de gendarmerie des Pays de la
Loire, commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique et le maire
de la commune de VILLENEUVE-EN-RETZ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire.

Nantes le 06/10/23
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Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduits dans les 
deux mois à compter de la notification de la présente décision à l’intéressé(e) ou de sa publication :

- un recours gracieux, adressé à :

M. le Préfet de la Loire-Atlantique - Cabinet du préfet - Service des polices administratives de sécurité - 6 quai Ceineray - 44035 Nantes cedex 01

- un recours hiérarchique, adressé à :

M. le Ministre de l’Intérieur - Direction des libertés publiques et des affaires juridiques - Sous-direction des libertés publiques et de la police 
administrative - 11 rue des Saussaies - 75 800 Paris cedex 08.

- un recours contentieux, adressé au :

Tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile-Gloriette - CS 24111 - 44041 Nantes Cedex
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 
2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique).
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